
Société Financière Manuvie (SFM)  
 
Événements d’intérêt pour les actionnaires 
Septembre 1999 La Financière Manuvie devient une société par actions (premier appel public à 

l'épargne de la Société Financière Manuvie) dont les titres sont négociés aux 
bourses de Toronto (TSX), de New York (NYSE) et des Philippines (PSE) sous 
le symbole « MFC », et à la Bourse de Hong Kong (SEHK) sous le symbole 
« 0945 ».  

 
Mars 2000 La Financière Manuvie verse ses premiers dividendes en espèces sur les actions 

ordinaires (relativement au quatrième trimestre de 1999).  
 
Novembre 2001 Lancement d’un programme canadien de vente d’actions à l’intention des 

titulaires d’une attestation de propriété d’actions de la SFM qui possèdent moins 
de 100 actions.  

 
Juin 2003 Premier appel public à l’épargne de la SFM portant sur 14 000 000 d’actions de 

catégorie A, série 1, à dividende non cumulatif. (TSX  PR.A) 
 
Avril à mai 2004 La SFM acquiert John Hancock Financial Services et échange les actions de John 

Hancock contre des actions de la SFM.  
 
Juillet 2004 Conformément au plan de démutualisation de Manuvie, les actions non 

réclamées par suite du premier appel public à l'épargne (titulaires dont on a perdu 
la trace) sont annulées. Lancement d’un programme de recherche de titulaires.  

 
Février 2005 Appel public à l’épargne de la SFM portant sur 14 000 000 d’actions de catégorie 

A, série 2, à dividende non cumulatif. (TSX  PR.B) 
 
Mars à juin 2005 Mise sur pied d’un programme international à l’intention des petits actionnaires 

qui possèdent moins de 100 actions ordinaires de la SFM.  
 
Février 2006 Appel public à l’épargne de la SFM portant sur 12 000 000 d’actions de catégorie 

A, série 3, à dividende non cumulatif. (TSX  PR.C) 
 
Février 2006 Lancement de régimes de réinvestissement des dividendes et d’achat d’actions à 

l’intention des actionnaires canadiens et américains. 
 
Juin 2006 Fractionnement des actions ordinaires de la SFM à raison de deux pour une (au 

moyen du versement d’un dividende en actions). Nouvelles actions distribuées à 
tous les actionnaires inscrits en date du 25 mai 2006. 

 
Juin 2007 Le régime d’achat d’actions canadien est étendu à tous les titulaires d’une 

attestation de propriété d’actions. 
 
Février à mai 2008 Mise sur pied d’un programme international à l’intention des petits actionnaires 

qui possèdent moins de 100 actions ordinaires de la SFM.  
 


